
Caisse Centrale de Garantie Rabat, le 15/06/2017

Dans le cadre du Fonds Innov Invest « FII » et suite à l’appel à manifestation d’intérêt lancé 

par la CCG le 11 Novembre 2016 pour la sélection des sociétés de gestion des Fonds Public-

Privé d’Amorçage (FPPA), la CCG a décidé de retenir les sociétés de gestion suivantes :

1. AZUR PARTNERS 

2. SEAF MOROCCO CAPITAL PARTNERS.

La CCG a décidé également de retenir la candidature de la société BURJ PRIVATE EQUITY en 

liste d’attente.
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